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Aéronefs 
Bombardier, CL600 2B19 (RJ200ER) 
CRJ100/200 – Fuites et corrosion du circuit d’alimentation de carburant 
RDS no : 20210112003 

Sujet :   
Le personnel d’entretien a découvert une fuite de carburant pendant le fonctionnement 
du groupe auxiliaire de bord (APU). Une enquête a permis de déterminer que cette fuite 
était causée par une importante corrosion de la conduite d’alimentation de carburant de 
l’APU. Le personnel d’entretien a tenté d’emprunter une conduite de remplacement sur 
un autre aéronef, mais celle-ci était également corrodée, au même endroit. Les 
conduites de carburant ont été remplacées par d’autres en bon état de service. 

Commentaires de Transports Canada :  
Neuf (9) rapports de difficulté en service (RDS) ont été reçus récemment au sujet de ce 
problème, qui comprend la corrosion de carénage et de ferrures ou des fuites touchant 
des conduites de carburant. Les sept (7) aéronefs touchés dans ces RDS étaient tous 
en service depuis 17 ans. 

Le fabricant a mené une enquête relative à ce problème et a conclu que les mesures 
d’atténuation existantes corrigent le risque pour la sécurité que ces types de 
défectuosités présentent. Selon cette enquête, le problème devrait être détecté au 
cours des opérations courantes par une inspection extérieure quotidienne. Cette 
conclusion met en évidence l’importance de porter une attention particulière à tout signe 
de fuite sur l’aéronef ou autour de celui-ci. De plus, il est possible de détecter ces 
défectuosités au cours des travaux d’entretien courants, comme les inspections par 
zone « sous le plancher » et les essais d’étanchéité périodiques exigés pour les 
conduites touchées. 

Cependant, cette zone de l’avion demeure vulnérable à d’importantes défectuosités à 
cause de la corrosion. Dans le catalogue illustré des pièces, la figure 5 de la section 28-
20-00 présente l’endroit où les défectuosités ont été détectées. La corrosion peut 
attaquer les conduites, le carénage et les ferrures à cet emplacement, ce qui entraîne 
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des fuites. Il faut déposer le carénage afin de réaliser l’inspection et de détecter les 
défectuosités causées par la corrosion, car elles se produisent à l’intérieur du carénage 
et sur les conduites. 

Les exploitants doivent être conscients de ce problème et des défectuosités potentielles 
dans cette zone de l’avion. Ils doivent également déterminer s’il convient de réaliser des 
inspections plus fréquentes dans le cadre de leurs opérations en vue de détecter toute 
corrosion excessive et de veiller à l’intégrité des conduites et du carénage. 

 
Figure 1 – Référence du CIP qui présente la zone touchée 
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Figure 2 – Conduites avec traces de corrosion 

 
Figure 3 – Gros plan des conduites brisées 
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Figure 4 – Vue externe du raccord en T corrodé 

 
Figure 5 – Trace de corrosion à l’intérieur du raccord en T corrodé 
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Figure 6 : Gros plan du bris de la conduite corrodée, qui démontre le degré de corrosion 

 

Beech – 1900D 
Défaillance du circuit de gonflement des boudins de dégivrage causée par la 
fonte de la conduite de dégivrage 
RDS no : 20230508015 

Sujet :  
Lors des inspections internes réalisées dans le cadre des travaux d’entretien courants 
du plan fixe horizontal, nous avons découvert que la conduite de dégivrage qui 
surmonte les projecteurs d’empennage avait fondu et s’était déformée. Dans l’un des 
cas, elle avait fondu de part en part et s’était refermée complètement, faisant en sorte 
qu’il n’y avait aucune indication de défaillance dans le poste de pilotage ni aucun 
gonflement des boudins de dégivrage sur le plan horizontal fixe secondaire. Nous 
avons remplacé la conduite par une conduite de référence 131823PT6 substituée. 

Commentaires de Transports Canada :  
Selon l’auteur du rapport, l’équipage de conduite n’a reçu aucune indication de 
défaillance. Cependant, il est important de noter qu’en mode SINGLE ou MANUAL, il 
peut sembler que l’indicateur TAIL DEICE s’allume normalement, ce qui donne une 
fausse impression à l’équipage de conduite que le gonflement et le dégonflement des 
boudins s’effectuent correctement. De plus, il est possible que l’indicateur de pression 
pneumatique du tableau de bord semble indiquer un fonctionnement normal même en 
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cas d’obstruction ou de restriction de la conduite du boudin de dégivrage dans le 
stabilon, dans le plan fixe ou dans le plan fixe horizontal secondaire, en aval du 
manostat de queue. Malgré cette situation, il faut enquêter de façon approfondie tout 
gonflement ou dégonflement insuffisant du boudin lors des vérifications de 
fonctionnement du circuit de dégivrage des surfaces. 

 
Figure 1 – Conduite de dégivrage fondue 

 



8 
 

Figure 1 – Zone préoccupante au-dessus du projecteur d’empennage, à l’intérieur du 
plan fixe horizontal 

 
Cessna – 750 
Défaillance du tuyau flexible du vérin de rentrée du train d’atterrissage principal 
de droite 
RDS no : 20200908017 

Sujet :  
En cours de vol, l’aéronef a indiqué un niveau de liquide hydraulique bas dans le circuit 
hydraulique A. Conformément aux procédures de la liste de vérifications, l’aéronef est 
retourné à l’aéroport de départ et a informé le contrôle de la circulation aérienne (ATC) 
de la situation. L’aéronef a réussi à atterrir à l’aéroport en utilisant les freins de secours. 
Il a ensuite été remorqué jusqu’au hangar de maintenance, où il a été découvert que le 
tuyau flexible du vérin de rentrée du train d’atterrissage principal de droite avait éclaté. 
L’aéronef a depuis été réparé et remis en service. Le tuyau flexible, de 
référence S3128A0106-000G et fabriqué au T4 1999, était une pièce d’origine de 
l’aéronef. Aucun bulletin de service (SB) ni lettre de service (LS) applicable n’a été 
trouvé au sujet de cette pièce. De plus, il n’existe aucune limite de temps/vérification de 
maintenance (TLMC) pour ce tuyau flexible. 

Commentaires de Transports Canada :  
De multiples défaillances du tuyau flexible du vérin de rentrée du train d’atterrissage 
principal de droite ont été signalées, y compris au sujet du tuyau de rechange de 
référence AS115-06K0106 indiqué dans le catalogue illustré des pièces.  

Cette défaillance se produit souvent au cours de la rentrée du train après la rotation, ou 
encore lors de la sortie du train, et est accompagnée d’un message du système d’alerte 
de l’équipage (CAS) tel que : « HYD PUMP FAIL A » (défaillance de la pompe 
hydraulique A) ou « HYD VOLUME LOW A » (niveau de liquide hydraulique bas dans le 
circuit A). Dans l’un des cas signalés, le CAS présentait le message « HYD PTU FAIL » 
(défaillance du PTU hydraulique).  

Dans tous les cas signalés, la sortie d’urgence du train par gravité ou par pression 
pneumatique a permis d’obtenir une indication positive de train sorti et de procéder à 
l’atterrissage sécuritaire. Transports Canada suggère aux propriétaires, aux exploitants 
et aux techniciens d’entretien de porter une attention particulière à l’âge et à l’état du 
tuyau flexible du vérin de rentrée du train d’atterrissage principal de droite, plus 
particulièrement à la section de ce tuyau située à forte proximité de l’extrémité sertie de 
l’ensemble de tuyau flexible, comme il est indiqué dans l’image ci-dessous. 
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Figure 1 – Emplacement de la défaillance de l’ensemble tuyau flexible 

 

Beech – B300 
Solénoïde de petit pas et LACET non sollicité 
RDS no : 20230612012 

Sujet :  
Au cours de l’approche finale à l’aéroport à 50 pieds au-dessus du sol (AGL), l’équipage 
de conduite a remis les deux leviers de puissance au ralenti. Un lacet vers la gauche 
s’est rapidement développé, suivi d’une chute rapide vers l’aile gauche. Une tentative 
de contournement et de nivellement des ailes a été infructueuse, et l’extrémité de l’aile 
gauche a touché la surface de la piste. L’aéronef a dévié de l’axe longitudinal vers le 
bord gauche de la piste. L’aéronef a piqué du nez et a effectué une sortie de piste non 
contrôlée pour se retrouver dans l’entrepiste enneigée. Une fois l’aéronef immobilisé, 
l’équipage de conduite en est sorti.   

Au cours de l’enquête sur l’incident, les solénoïdes bêta gauche et droit ont été 
démontés et des signes de corrosion ont été observés. L’examen des supports 
solénoïdes bêta a révélé des marques d’usure de leurs roulements à rouleaux 
respectifs évidentes le long de la ligne de contact, de la position normale en vol à la 
position rétractée lorsque le pilote tire le câble d’inversion à l’aide de la manette de 
poussée. Un trou traversant l’épaisseur sur le support de gauche a été observé. 
L’emplacement de ces ensembles de moteurs usés rendrait difficile l’observation des 
marques d’usure à moins que le démontage ne soit effectué pendant l’entretien de 
routine dans la zone.   

Le solénoïde bêta n’a pas pu être exclu comme cause de la progression des pales de 
l’hélice en dessous du réglage de la butée de petit pas en vol. Il ne faut pas exclure non 
plus que la soupape bêta a subi une défaillance qui l’aurait empêchée de se déplacer 
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librement, permettant ainsi à la pression de l’huile moteur d’entraîner les pales à un pas 
inférieur à la position normale en vol de la butée de petit pas de ralenti vol. 

Commentaires de Transports Canada :  
Un article similaire de Feedback a été publié dans le numéro 1/2004 de la publication 
Feedback. Depuis, Beech s’est attaqué à divers facteurs qui peuvent contribuer à une 
condition de petit pas par inadvertance. Voir les communiqués de Beech ME-TP-001, 
ME-TP-010 et la dernière publication du Manuel de maintenance de l’aéronef.  

Les défauts suivants ont été signalés en relation avec une condition de petit pas par 
inadvertance : 

• Solénoïde coincé/piston plongeur corrodé 
• Matériel de tringlerie trop serré 
• Matériel de tringlerie usé/corrodé 
• Butée de ralenti sol sur socle se bloque par intermittence en position fermée 
• Support de solénoïde mal fixé au câble d’inversion (glissement du câble 

d’inversion) 
• Roulement de ferrure de support de solénoïde usé 
• Mauvais réglage 

 

Une attention particulière devrait être accordée à la fonctionnalité de ce système afin 
d’éviter un événement en vol pendant une période critique telle que la séquence 
d’atterrissage. 

 
Figure 1 – Marques d’usure observées sur le corps du support de solénoïd 
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Moteurs 
Pratt & Whitney Canada PW123 
Raccord de conduite carburant desserré 
RDS no : 20211129009 

Sujet :  
Au décollage alors que l’aéronef était à 1500 pi en montée, l’équipage a constaté une 
perte de couple sur le moteur n° 2 accompagnée d’une baisse de régime (tr/min) de 
l’hélice. Le couple est descendu à zéro et l’équipage a sécurisé le moteur. L’aéronef a 
atterri sans problème. Une inspection par la maintenance a déterminé que la perte de 
puissance avait été causée par une fuite de carburant au niveau du tube d’admission 
carburant du diviseur de débit carburant. La conduite carburant et les raccords 
concernés ont été inspectés, les joints toriques ont été remplacés sur le tube de 
transfert du diviseur de débit et la conduite a été posée conformément au manuel 
d’entretien. Des points fixes ont été réalisés, puis l’aéronef a été remis en service. 

Commentaires de Transports Canada :  
Le résumé de cet événement dans le registre des avis quotidiens du Bureau de la 
sécurité des transports (BST) indique que le personnel de maintenance a déterminé 
qu’un raccord de conduite carburant desserré avait entraîné la baisse de la pression 
carburant et la perte de puissance du moteur qui en a résulté.  

Pour la plupart des aéronefs, les circuits carburant, d’huile et électriques des moteurs 
sont normalement logés dans des zones très exiguës et restreintes, et même dans le 
meilleur des cas, l’accès peut être limité. De nombreux écrous « B » pour conduites de 
liquide peuvent ne pas offrir le dégagement nécessaire pour fixer une clé 
dynamométrique de manière conventionnelle, il faut donc utiliser une variété 
d’extensions ou d’adaptateurs pour accéder à ces circuits. Ces extensions ou 
adaptateurs peuvent entraîner un couple excessif ou insuffisant. Le bon serrage de ces 
conduites est essentiel pour s’assurer qu’elles restent fixées. Il faut donc rappeler aux 
responsables de la maintenance d’être vigilants lors de la pose ou de l’inspection de 
ces conduites et de consulter les instructions du constructeur ou les pratiques standard 
telles que AC43.13-1B pour connaître les bons calculs de couple si des extensions ou 
des adaptateurs sont utilisés.  

Cet aéronef a effectué un atterrissage sans incident, mais si la fuite de carburant avait 
pris feu, le résultat aurait pu être très différent.  

 

Pratt & Whitney - CAN, PW306D  
Faisceau de thermocouple défaillant 
RDS no : 20220309008 
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Sujet :  
Lors de l’inspection des segments de câble d’allumage internes aux bougies 
d’allumage, au cours des tâches du premier intervalle de 800 heures, des 
thermocouples rompus ont été observés à travers le panneau d’accès de dérivation. 
Après une inspection plus approfondie, il a été découvert qu’il y avait des sondes 
cassées sur chaque faisceau de câbles des deux moteurs. Les quatre ensembles de 
faisceaux de câbles de thermocouple (deux par moteur) ont nécessité un remplacement 
prématuré à 818,2 heures depuis leur mise en service initiale. 

Commentaires de Transports Canada :  
D’après les photos fournies par l’auteur du rapport de difficulté en service, les câbles du 
thermocouple semblent s’être rompus près du corps de la sonde du thermocouple où 
l’ensemble est fixé au carter du moteur. Une certaine décoloration sur les câbles du 
thermocouple peut indiquer une corrosion et l’alignement décalé du câble à la sonde du 
thermocouple après la rupture laisse penser à une contrainte ou une fatigue induite lors 
de la pose.  

La cause profonde de cet événement fait toujours l’objet d’une enquête par le 
constructeur, cependant, Transports Canada, Aviation civile (TCAC) aimerait souligner 
cet événement pour les utilisateurs de moteurs PW306D et de modèles semblables. 
Dans le cas des inspections dans cette zone ou de l’exécution de la tâche d’intervalle 
de 800 heures, porter une attention particulière à la sécurité et à l’état de service des 
faisceaux de thermocouples et signaler tout cas dans le  

Système Web de rapports de difficultés en service . 

 
Figure 1 – Câble de thermocouple cisaillé 

https://wwwapps.tc.gc.ca/Saf-Sec-Sur/2/cawis-swimn/wsdrs_h.aspx?lang=fra
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Figure 2 – Câble de thermocouple cisaillé et se frottant au carter. 

Pratt & Whitney - CAN, PW120A 
Conduite de vidange carburant fissurée 
RDS no : 20220725001 

Sujet : 
Au cours du remplacement prévu de l’injecteur de carburant du moteur, une fissure a 
été découverte sur la conduite de vidange carburant de la chambre de combustion. 

Commentaires de Transports Canada : 
Transports Canada souhaite sensibiliser les exploitants et les techniciens d’entretien 
des moteurs PW120A ou de modèles semblables à cet événement.  

L’enquête sur la cause fondamentale est toujours en cours, cependant, il se peut que la 
présence de corrosion et de contrainte le long du point de soudure ait été un facteur 
contributif. 

Faites preuve de diligence lorsque vous inspectez cette zone, et plus particulièrement 
cette conduite. Veuillez signaler toute découverte semblable par l’entremise du 
Système Web de rapports de difficultés en service de Transports Canada. 

https://wwwapps.tc.gc.ca/Saf-Sec-Sur/2/cawis-swimn/wsdrs_h.aspx?lang=fra
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Figure 1 – Conduite de carburant brisée. 

 
Figure 2 – Gros plan de la conduite de carburant brisée 
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Teledyne Continental, 0-470-R 
Ressorts de soupape d’échappement brisés sur le moteur Teledyne Continental 
O-470-R 
RDS no : 20220825011 

Sujet : 
Le pilote a remarqué que le moteur fonctionnait mal en cours de vol. Il est donc 
retourné à la base et a atterri. Après une enquête approfondie, le technicien d’entretien 
d’aéronefs a découvert une faible compression sur le cylindre no 1. Les deux ressorts 
de soupape d’échappement étaient brisés. En effectuant des recherches, il a trouvé un 
rapport au sujet d’un autre moteur Teledyne Continental O-470 touché par des 
problèmes semblables relatifs aux ressorts de soupape et il a donc décidé de remplacer 
tous les ressorts de soupape sur l’appareil. Au cours de ce remplacement, il a 
découvert qu’un autre ressort extérieur ainsi que quatre ressorts intérieurs étaient 
brisés. Il les a remplacés par des ressorts provenant d’un autre fournisseur. 

Commentaires de Transports Canada : 
Bien que la personne qui a soumis cet événement ait déclaré avoir trouvé des rapports 
au sujet d’autres moteurs Teledyne Continental avec des ressorts de soupapes 
d’échappement brisés, une recherche dans notre base de données de difficultés en 
service n’a généré aucun rapport de difficulté en service (RDS) soumis en lien à cette 
référence d’approbation de constructeur de pièces (PMA).  

Les pièces PMA peuvent être posées sur un aéronef canadien ou sur un produit 
aéronautique qui sera posé sur un aéronef canadien, pourvu que les pièces respectent 
les exigences en matière de marquage établies par la FAA. Les pièces doivent être 
accompagnées d’un bon de sortie autorisée qui atteste qu’elles sont conformes aux 
données de conception applicables approuvées par la FAA ou par le ministre, et qui 
indique le produit aéronautique pour lequel elles sont autorisées. 

Transports Canada porte cet événement à l’attention des exploitants et des spécialistes 
de l’entretien afin qu’ils soient conscients de la possibilité de problème concernant ces 
pièces PMA. Si vous avez connu des problèmes connexes avec ces ressorts de 
soupape sur des moteurs du même modèle ou de modèle semblable, nous vous 
encourageons à signaler ces événements par l’entremise de votre système de RDS, 
aux fins de surveillance des tendances et de la prise potentielle de mesures de sécurité 
visant le maintien de la navigabilité. 
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Figure 1 – Ressorts de soupape intérieurs et extérieurs brisés 

 

Avco Lycoming, 0-320-H2AD 
Défaillance du culbuteur 
RDS no : 20210707007 

Sujet : 

Pendant qu’un élève-pilote effectuait un vol solo, son appareil a subi une perte de 
puissance soudaine accompagnée d’un fonctionnement irrégulier du moteur. Les efforts 
de dépannage et de correction du problème se sont soldés par un échec, et le pilote n’a 
pas été en mesure de maintenir l’altitude. Il a donc atterri dans un champ à proximité 
après avoir activé la radiobalise de repérage d’urgence (ELT) et lancé un appel de 
détresse. Aucun dommage attribuable à l’atterrissage n’a été relevé sur l’aéronef au 
cours de l’inspection initiale. Il a rapidement été déterminé que le problème mécanique 
touchait le cylindre no 4. Le tube de la tige-poussoir d’admission était déformé et la tige-
poussoir d’échappement avait traversé le culbuteur. Le moteur avait cumulé environ 
240 heures depuis sa révision et aucun travail de maintenance important (autres que 
les inspections obligatoires) n’avait été réalisé avant la défaillance. Les cylindres étaient 
neufs au moment de la révision. 

Commentaires de Transports Canada : 
À la suite d’une enquête, il a été découvert que les mesures indiquées dans le bulletin 
de service obligatoire (MSB) 639 de Lycoming n’avaient pas été exécutées à l’intervalle 
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recommandé de 50 heures après le remplacement du culbuteur, au cours de la 
révision. Afin de prévenir d’autres incidents, Transports Canada, Aviation civile suggère 
aux propriétaires, aux exploitants et aux spécialistes de l’entretien d’incorporer le 
MSB 639 et de continuer de soumettre des rapports de difficultés en service (RDS) en 
cas de défectuosité du culbuteur. 

 
Figure 1 – Défaillance du culbuteur à l’articulation de la tige-poussoir 

 

 

Teledyne Continental, 0-470-R 
Magnéto grippé 
RDS no : 20220822019 

Sujet : 

Le pilote a ressenti une baisse de puissance soudaine lorsqu’il était à une altitude 
indiquée d’environ 1 500 pi, à 750 pi au-dessus du niveau du sol. Il a amorcé une 
descente et est retourné vers l’aire sur le lac à partir de laquelle il avait décollé. Il a 
rapidement recherché la cause de la perte de puissance, en vain. L’aéronef a amerri en 
toute sécurité. Une inspection visuelle de l’aéronef au quai a révélé que le magnéto de 
gauche était séparé du moteur. Le carter du magnéto et l’adaptateur du moteur 
présentaient tous deux des dommages correspondant à un grippage soudain du 
magnéto. Aucun autre dommage au moteur ou à l’aéronef n’a été détecté. Les deux 
magnétos ont été remplacés par des unités révisées et un adaptateur de moteur de 
rechange a été posé. Une vérification de l’aéronef au sol et en vol a été effectuée et 
l’appareil a été jugé en bon état de service. 
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Commentaires de Transports Canada : 
Transports Canada, Aviation civile (TCAC) a reçu plusieurs rapports de difficultés en 
service (RDS) semblables au sujet de brides de fixation du magnéto ou d’adaptateurs 
brisés et au sujet de de fractures de l’accouplement à déclic. 

TCAC recommande aux spécialistes de la maintenance et aux propriétaires de porter 
une attention particulière aux brides et aux adaptateurs au cours de l’inspection du 
circuit d’allumage. Les bulletins de service (SB) SB1-19A et SB2-19A de SLICK traitent 
de signalements de rivets d’accouplement à déclic brisés ainsi que de goupilles de 
blocage qui se libèrent et pénètrent potentiellement dans le train d’engrenage, 
événements qui peuvent contribuer au grippage du magnéto. Dans le cas présent, la 
goupille du magnéto en panne semblait toujours en place. Il est cependant difficile de 
déterminer si les rivets étaient l’un des facteurs contributifs, en raison des dommages. 

Transports Canada continue de surveiller ces types de défaillances. Les spécialistes de 
la maintenance, les propriétaires et les utilisateurs de ces produits sont encouragés à 
continuer de signaler les événements semblables par l’entremise du  
site du Système Web de rapports de difficultés en service de TCAC. 

 
Figure 1 – Accouplement à déclic brisé 

https://wwwapps.tc.gc.ca/Saf-Sec-Sur/2/cawis-swimn/wsdrs_h.aspx?lang=fra
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Figure 2 – Carter de magnéto brisé 

 
Figure 3 – Arbre de magnéto usé 
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Giravions 
Bell Textron - CAN, 407 
Présence de fumée dans le poste de pilotage causée par le contact avec le circuit 
de climatisation 
RDS no : 20210512006 

Sujet :  
La présence de fumée dans le poste de pilotage alimenté par le groupe de parc a été 
signalée à Bell. Il a été découvert qu’un collier entrait en contact avec le transistor. 

Commentaires de Transports Canada :  
Il a été déterminé que la cause de cette difficulté en service était le contact entre un 
collier du circuit de climatisation d’Air Comm Corporation et les commandes 
automatiques de vol (AFCS) de Bell. La fumée a été produite lorsque la quincaillerie de 
serrage du collier est entrée en contact avec un composant électrique de l’AFCS. Une 
enquête réalisée par Air Comm Corporation a mené à la publication du bulletin de 
service (SB) 407-221012. Ce SB fournit des instructions pour régler la condition 
potentielle de contact entre le circuit de climatisation et l’AFCS. Transports Canada, 
Aviation civile souhaite accroître la sensibilisation au sujet de ce SB, des propriétaires, 
exploitants et techniciens d’entretien d’hélicoptères Bell 407 équipés d’un circuit de 
climatisation Air Comm Corporation posé avec l’AFCS ou les composantes électriques 
pour l’AFCS. 
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Figure 1 – Quincaillerie du collier du circuit de climatisation entrant en contact avec le 
composant électrique de l’AFCS 

 
Bell Textron - USA, 212 
Oreille fracturée sur la bague intérieure du plateau cyclique 
RDS no : 20211005009 

Sujet :  
Une oreille fracturée a été découverte sur la bague intérieure du plateau cyclique de 
référence 204-011-402-021. De toute évidence, elle était fracturée depuis un certain 
temps. Bell Helicopter a été informé de ce rapport de difficultés en service. Les pièces 
en question ont été placées dans des zones de quarantaine. 

Commentaires de Transports Canada :  
Bell a reçu des rapports au sujet d’oreilles fracturées ou fissurées sur la bague 
intérieure du plateau cyclique. Après avoir pris connaissance de cette situation, il a 
publié la lettre d’information (IL) 212-22-74 aux fins de sensibilisation. Cette LI est 
destinée aux propriétaires et aux utilisateurs des hélicoptères des modèles 204B, 205, 
205B, 212 et 412. Elle souligne l’importance de réaliser les inspections prévues, 
quotidiennes et toutes les 25 heures (s’il y a lieu). Elle rappelle également l’importance 
du message AVERTISSEMENT qui se trouve dans les instructions de démontage du 
manuel d’entretien et révision ou du manuel de réparation et de révision de composant. 
Cet avertissement vise à rappeler qu’un composé de retenue avait été employé au 
cours du processus d’installation et qu’il faut soutenir l’oreille lors de la dépose des 
boulons afin d’éviter de l’endommager. En vue d’accroître la sensibilité en lien à cette 
difficulté en service, Transports Canada, Aviation civile (TCAC) encourage les 
propriétaires et les utilisateurs des modèles d’hélicoptères touchés d’examiner la 
IL 212-22-74 de Bell et de demeurer vigilant lors de l’inspection et du démontage du 
plateau cyclique et de l’ensemble support. 
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Figure 1 – Oreille fracturée sur la bague intérieure du plateau cyclique 

 

Robinson, R44 
Extrémité de pale de rotor de queue décollée sur les hélicoptères R44 
RDS no : 2022612257152 

Sujet :  
Peu après l’atterrissage, le saumon de pale de rotor de queue s’est décollé et a été 
projeté de la pale. Il a été découvert que la partie collée du saumon de pale de queue 
était fortement corrodée. Au cours de la dernière inspection, un essai de percussion de 
la partie collée (conformément à la lettre de service SL-82 sur les R44) n’a démontré 
aucun signe de décollement. Lors de cet essai, il a été observé que l’essai de 
percussion n’est pas un moyen fiable de déterminer le décollement du saumon de pale. 
Il a été réalisé sur un saumon de pale décollé; les résultats étaient les mêmes que pour 
une pale neuve, malgré l’absence de liaison. Il se peut qu’une survitesse potentielle du 
rotor ait causé la contrainte supplémentaire nécessaire à la séparation du saumon de 
pale. Cependant, le pilote n’est pas certain s’il y a eu survitesse. 

Commentaires de Transports Canada :  
Robinson Helicopter Company (RHC) a reçu des rapports au sujet du décollement 
d’extrémité de pales de rotor de queue. Il a été déterminé que ce décollement était dû à 
la corrosion. Une extrémité décollée peut causer d’importantes vibrations du rotor de 
queue. RHC a publié le bulletin de service BS-112 sur les R44 pour fournir des 
instructions quant à l’inspection récurrente et le remplacement des pales de rotor de 
queue touchées. Transports Canada, Aviation civile recommande aux propriétaires, 
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exploitants et techniciens d’entretien d’hélicoptères de la série R44 d’examiner et 
d’exécuter les instructions indiquées dans le BS-112. 

 

Prenez garde 
Embraer, ERJ 170/200 
Problèmes avec le système de divertissement de bord 
RDS no : 20230310001, 20230410011, 20230410013 

Sujet :  
Lors du dépannage du système de divertissement de la cabine de l’aéronef, après qu’il 
a été signalé que toutes les unités d’affichage vidéo de la rangée 18AC à 27AC ne 
fonctionnaient pas, une légère fumée et une odeur de brûlé ont été remarquées en 
provenance de la prise électrique 11P3402 au siège 24AC lorsque le système était mis 
sous tension. La prise électrique a été débranchée et des traces d’arc électrique ont été 
observées. Le faisceau électrique A127012-501 des sièges passagers 24AC a été 
remplacé, mais la prise électrique 11P3402 a dû être désactivée en raison d’un manque 
de pièces. L’aéronef est actuellement utilisé en vertu d’une prolongation de la liste 
d’équipement minimal (MEL). La prise électrique sera remplacée dès qu'il y en aura une 
de rechange disponible. Temps de vol : 37100:48 heures de vol et 25340 cycles. 

Alors que l’aéronef faisait l’objet d’une maintenance détaillée, il a été constaté que le 
connecteur d'alimentation du système de divertissement de bord des sièges 14FD 
présentait des dommages d’arc électrique et de brûlure. Le faisceau du système et le 
connecteur ont été remplacés aux sièges 14FD conformément au chapitre 44-22-51-4 
du manuel de schémas de câblage de l’aéronef et au manuel des pièces 
supplémentaires de câblage 20-21-20. Aucune autre mesure n’était nécessaire. Temps 
de vol : 39418:52 heures de vol et 28117 cycles.  

Alors que l’avion faisait l’objet d’une maintenance détaillée, toutes les unités 
intelligentes d'affichage de gauche jusqu’au siège 18AC n’affichaient rien. Le câblage a 
été mesuré et il a été constaté qu’il n’y avait pas de mise à la masse présente à la prise 
J3 conformément au chapitre 44-22-51-04 du manuel de câblage. De plus, un court-
circuit des câbles WM041-00015-24WH et W041-00015-24BI a été constaté. Le 
connecteur 1P3403 du siège 2A a été démonté et il était brûlé à l’intérieur. Le 
connecteur du siège 2A a été remplacé conformément au chapitre 44-22-51-04 du 
manuel de câblage et au manuel des pièces supplémentaires de câblage. Le 
transformateur-redresseur a été remplacé. Un essai de fonctionnement des systèmes a 
été effectué. Temps de vol : 39418:52 heures de vol et 28117 cycles. 

Commentaires de Transports Canada :  
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Récemment, il y a eu une augmentation du nombre de RDS soumis au sujet du 
système de divertissement de bord de certains aéronefs. Le système de divertissement 
de bord, bien qu'il ne soit pas essentiel pour le vol, peut être essentiel pour que le 
voyage soit agréable.  

Le système de divertissement de bord n'étant pas indispensable, il est parfois négligé. 
Le système est également situé dans la cabine, où de nombreux usages intempestif 
peuvent se produire. Le câblage requis pour brancher le système de divertissement de 
bord peut contenir une haute tension et peut présenter un risque d'incident en vol, 
comme un incendie ou de la fumée dans la cabine.  

Les exploitants sont priés de tenir compte de l’importance du câblage du système de 
divertissement de bord, même s'il ne s’agit pas du système le plus important de 
l’aéronef. 

 
Figure 1 – fiche Cannon du câblage du système de divertissement de bord avec des 
connexions brûlées 
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Figure 2 – gros plan de la fiche avec les broches brûlées 
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Figure 3 – fiche démontée et fil rompu 

 
Figure 4 – gros plan des broches brûlées 

 

Pièces non approuvées (SUP) 
Au Canada, les SUP sont signalées conformément à l'article 571.13 des normes du 
Règlement de l'aviation canadien (RAC). 

Si vous soupçonnez qu'une pièce est non approuvée, le rapport de SUP peut être 
présenté dans le formulaire de RDS ou en accédant au Système Web de rapports de 
difficultés en service 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
https://tc.canada.ca/fr/aviation/navigabilite-aeronefs/maintien-navigabilite/feedback-
rapports-difficultes-service-aviation-canadienne/pieces-non-approuvees-sup 

https://wwwapps.tc.gc.ca/Saf-Sec-Sur/2/cawis-swimn/wsdrs_h.aspx?lang=fra
https://wwwapps.tc.gc.ca/Saf-Sec-Sur/2/cawis-swimn/wsdrs_h.aspx?lang=fra
https://tc.canada.ca/fr/aviation/navigabilite-aeronefs/maintien-navigabilite/feedback-rapports-difficultes-service-aviation-canadienne/pieces-non-approuvees-sup
https://tc.canada.ca/fr/aviation/navigabilite-aeronefs/maintien-navigabilite/feedback-rapports-difficultes-service-aviation-canadienne/pieces-non-approuvees-sup
https://tc.canada.ca/fr/aviation/navigabilite-aeronefs/maintien-navigabilite/feedback-rapports-difficultes-service-aviation-canadienne/pieces-non-approuvees-sup
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Avis de pièces non approuvées (UPN) par la FAA  
Les avis de pièces non approuvées sont publiés par la FAA, AIR-140, C.P. 26460, 
Oklahoma City (Oklahoma) 73125.  Ils sont postés sur le site web 
https://www.faa.gov/aircraft/safety/programs/sups/upn/  (en anglais seulement) 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/avis-pieces-non-approuvees-faa.html 

Bulletins spéciaux d’information de la navigabilité aérienne (SAIB) de la FAA 
Un SAIB de la Federal Aviation Administration (FAA) est un outil d'information qui vise à 
sensibiliser le milieu de l'aviation générale, à lui transmettre des alertes et à formuler 
des recommandations. Cette information et ces conseils sont de nature non 
réglementaire et ne satisfont pas aux critères établis pour une consigne de navigabilité 
(CN). Ils sont postés sur le site web https://www.faa.gov/aircraft/safety/alerts/SAIB/ (en 
anglais seulement) 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletins-speciaux-information-
navigabilite-aerienne-faa.html 

Bulletin d’information sur la sécurité (SIB) de l’AESA 
Un SIB de l'Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA) est un outil 
d'information qui vise à sensibiliser le milieu de l'aviation générale, à lui transmettre des 
alertes et à formuler des recommandations. Cette information et ces conseils sont de 
nature non réglementaire et ne satisfont pas aux critères établis pour une consigne de 
navigabilité (CN). Ils sont postés sur le site web https://ad.easa.europa.eu/sib-
docs/page-1 (en anglais seulement) 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletin-information-securite-aesa.html 

Consignes de navigabilité (CN) relatives aux équipements 
Transports Canada (TC) s'efforce de faire parvenir des copies des nouvelles CN 
applicables au Canada à tous les propriétaires enregistrés des produits aéronautiques 
touchés. Toutefois, comme TC ne connaît généralement pas les propriétaires des 
aéronefs qui possèdent les équipements ou appareillages touchés par les CN, il 
distribue souvent ces CN à ses bureaux régionaux seulement.  

Nous invitons les techniciens d'entretien d'aéronefs (TEA) et les exploitants des 
produits touchés à obtenir de plus amples renseignements ou un exemplaire des CN 
auprès de leur bureau régional de TC, de leur Centre de Transport Canada (CTC) local, 
de leur inspecteur principal de la maintenance (IPM), ou par l'entremise du site Web de 
CN de l’Aviation civile 

https://www.faa.gov/aircraft/safety/programs/sups/upn/
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/avis-pieces-non-approuvees-faa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/avis-pieces-non-approuvees-faa.html
https://www.faa.gov/aircraft/safety/alerts/SAIB/
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletins-speciaux-information-navigabilite-aerienne-faa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletins-speciaux-information-navigabilite-aerienne-faa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletins-speciaux-information-navigabilite-aerienne-faa.html
https://ad.easa.europa.eu/sib-docs/page-1
https://ad.easa.europa.eu/sib-docs/page-1
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletin-information-securite-aesa.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/bulletin-information-securite-aesa.html
http://www.tc.gc.ca/cawis-swimn
http://www.tc.gc.ca/cawis-swimn


28 
 

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici  ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/consignes-navigabilite-relatives-
equipement.html 

Rapports de difficultés en service (RDS) 
Les Rapports de difficultés en service (RDS) sont soumis par des techniciens 
d'entretien d'aéronefs (TEA), des propriétaires, des exploitants et d'autres sources pour 
signaler les problèmes, les défauts ou les événements qui affectent la navigabilité des 
aéronefs au Canada.  

Pour voir la dernière publication, veuillez cliquer ici ou visiter le site web 
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/rapport-difficultes-service.html 

 

 

http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/consignes-navigabilite-relatives-equipement.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/consignes-navigabilite-relatives-equipement.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/consignes-navigabilite-relatives-equipement.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/rapport-difficultes-service.html
http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/certification/rapport-difficultes-service.html
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